Modifications communes aux statuts et au règlement intérieur et autres textes fédéraux
*modification de la date : Fédération délégataire (20 / 05 / 2009)
Modifications communes aux statuts 
et au règlement intérieur

*Modification de la date d'adoption des textes

*Modifications des sommaires pour ajouter des dispositions spécifiques aux déficients auditifs
*modification des pieds de page : date et numérotation
assemblée générale extraordinaire
Statuts FFH
Titre I -  Article 9

  Suppression de :  « Fonds pour l’Aide et la Promotion d’ HANDISPORT », (FAPH)
L’article 9 du titre 1 sera formulé ainsi « Les moyens d’action de la Fédération sont notamment :

· L’organisation des compétitions et manifestations sportives départementales, régionales, nationales et internationales et l’attribution des titres départementaux, régionaux, inter régionaux et nationaux.

· L’organisation par les Comités Régionaux, les Comités Départementaux, les associations sportives et les membres associés, de compétitions et manifestations sportives se déroulant conformément aux règlements en vigueur.

· L’organisation d’assemblées, congrès, conférences, stages, entraînements, cours, examens fédéraux, organisation et contrôle de la qualité de la formation sportive, ainsi que le perfectionnement, l’attribution de prix, diplômes, brevets et récompenses et l’homologation des matériels et équipements adaptés à la pratique des sports au profit des personnes présentant une déficience motrice ou sensorielle.

· La publication d’une revue officielle, de bulletins et ouvrages, ainsi que de la diffusion de toute la documentation sur le sport au profit des personnes handicapées présentant une déficience motrice ou visuelle ou auditive

· La création, l’exploitation, la gestion ou l’animation d’établissements éventuellement munis d’installations sportives appropriées ».

· L’étude, la création, la réalisation, l’édition de tout ce qui peut assurer la promotion de HANDISPORT.

· Les emplois de cadres administratifs ou techniques, peuvent être confiés à des fonctionnaires de l’état en position de détachement. Le recrutement d’un fonctionnaire de  l’Etat est soumis à l’agrément du gouvernement qui statue au vu du projet de contrat de travail ; ce contrat stipule qu’il ne peut prendre effet qu’après l’agrément de la nomination et que les avenants dont il pourra faire l’objet seront soumis à l’accord préalable du gouvernement. 

Titre II -  Article 1  -  Alinéa 4
 

La licence est annuelle et délivrée pour la durée de la saison sportive débutant le 1er Septembre pour se terminer le 31 Août de l'année suivante.
Titre IV, Article 1

« La Fédération Française Handisport est administrée par un Comité directeur fédéral de vingt (20)  membres, dont un médecin et un déficient auditif, qui exercent  l'ensemble des attributions que les présents statuts n'attribuent pas à un autre organe de la Fédération. ». 
Titre IV, Article 2

Sont élus au premier tour de scrutin les candidats ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés dans la limite du nombre de sièges à pourvoir.

Le déficient auditif est le candidat ad hoc, (cf : définition ICSD), qui obtient le plus grand nombre de suffrages. 

En cas d'égalité, entre plusieurs candidats pour le 20ème siège, une élection entre les candidats concernés sera réalisée.

En cas d'égalité, entre plusieurs candidats pour le 20ème siège, une élection entre les candidats concernés sera réalisée.

Si nécessaire, au second tour de scrutin, l'élection a lieu à la majorité relative ; les candidats devront obtenir au moins 25 % des voix exprimées.

Titre V, Article 6

Comité de Coordination des Sportifs Sourds de France (CCSSF)

Il est institué au sein de la fédération un Comité de Coordination des Sportifs Sourds de France.

Il est constitué par 5 membres qui répondent à la définition éditée par l’ICSD qui sont :  

· le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de voix lors de l’AG élective de la FFH 

· quatre candidats qui sont élus par les associations affiliées ayant au moins un déficient auditif parmi leurs licenciés. 

La proportion de féminines doit être respectée.
Les élus sont ceux qui ont obtenu le plus grand nombre de voix après que le nombre de féminines ait été respecté. 

En cas d’égalité pour le 4ème siège, une élection entre les candidats concernés sera réalisée.
Sous contrôle de la CSOE, la procédure de vote par voie postale est utilisée pour élire les 4 membres. 

Le président du CCSSF est un des membres du comité. 

Son élection est réalisée par les membres du CCSSF au cours de la première réunion qui suit la fin de la procédure électorale fédérale et la proclamation des résultats.

Les missions et les dispositions concernant le fonctionnement de ce comité sont précisées dans le règlement intérieur.
assemblée générale ordinaire
Règlement intérieur FFH
TITRE I ; CHAPITRE 3 ; ARTICLE 2 - 3. D

Il décide :

· de la création de toutes les commissions et comités nécessaires au bon fonctionnement de la Fédération 

· de l'organisation de toute épreuve nationale ou internationale qu'il juge utile,

de la participation des commissions à des rencontres internationales

TITRE I ; CHAPITRE 3 ; ARTICLE 2 - 3.I
 

Il nomme les personnes suivantes :

· le Rédacteur en chef de la Revue Officielle Fédérale, et son adjoint éventuellement, 

· les Directeurs Sportifs et Directeurs Sportifs adjoints et les Entraîneurs Fédéraux sur proposition du Directeur Technique National,

· les Conseillers Techniques Fédéraux Régionaux, Inter Régionaux sur proposition du Directeur Technique National après avis favorable préalable des Directeurs Sportifs concernés qui auront préalablement reçu l’accord écrit des présidents des territoires concernés,

· le Chef de Délégation des Réunions Officielles Internationales et/ou le Chef de Mission,

· l'Attaché Paralympique de la France,

· les Représentants Fédéraux candidats auprès des Organismes Internationaux de Sport pour Handicapés physiques ou visuels ou auditifs conformément à leurs dispositions statutaires propres,

· les Présidents des Commissions / Comités créées par la Fédération, 

· les chargés de Mission et leurs adjoints auprès des Comités Régionaux,

· les autres chargés de Mission,

· toute autre personne qu’il estime utile au bon fonctionnement de la Fédération.

TITRE I ; CHAPITRE 3 ; ARTICLE 3 – 3 A

Le Bureau Directeur Fédéral se réunit au moins trois fois par an sur convocation du président, soit à l’initiative de celui-ci, soit à la demande du tiers de ses membres

TITRE I ; CHAPITRE 3 ; ARTICLE 8- 
Le  déficient auditif membre du CCSSF
TITRE I ; CHAPITRE 3 ; ARTICLE 8 - 1. 
Désignation :  

Il est élu par l’assemblée générale fédérale. Si plusieurs candidats ad hoc sont élus, c’est celui qui a reçu le plus grand nombre de suffrages qui sera membre du CCSSF. 

TITRE I ; CHAPITRE 3 ; ARTICLE 8 - 2. 
Rôle

Ce dernier a en charge la relation entre le comité directeur fédéral et le CCSSF
TITRE I ; CHAPITRE 4
; A)

Le remplacement s’effectuera alors, lors de l'Assemblée Générale Fédérale de l'année suivante
TITRE I ; CHAPITRE 4 ; F)       ARTICLE 3

Les Présidents des autres commissions / comités fédéraux, à l’exception du CCFFS, sont élus par le Comité Directeur fédéral. Leurs fonctions sont supprimées ou entérinées après une période probatoire d'un an. Les membres des autres commissions fédérales sont nommés par le Comité Directeur fédéral sur proposition du président de chacune d’entre elles qui doit présenter la liste de ses collaborateurs au dit Comité. Tous les membres des autres commissions / comités fédéraux sont élus pour la durée du mandat du Comité Directeur fédéral.

TITRE I ; CHAPITRE 4 ; F)       ARTICLE 4

Le Président de la Fédération ou son représentant, qui doit être membre du Bureau Directeur Fédéral,  est membre de droit de toutes les autres commissions / comités fédéraux, mais il n'a pas de voix prépondérante en cas de vote et partage égal des voix.

TITRE I ; CHAPITRE 4 ; F)       ARTICLE 5

Pour toute décision qui n'entrerait pas dans le cadre précis de la délégation donnée, le Président de la Commission ou du comité doit, avec l'accord du Président de la Fédération et dans l'intervalle des réunions du Comité Directeur soumettre la décision projetée à l'approbation du Bureau Directeur Fédéral.

TITRE I ; CHAPITRE 4 ; F)       ARTICLE 6

En dehors des délégations données par le Comité Directeur Fédéral, le Bureau Directeur Fédéral peut également déléguer certains pouvoirs à des Commissions / comités ou les charger de préparer certains travaux dont le Comité Directeur sera informé dans les délais les plus brefs.

TITRE I ; CHAPITRE 4 ; F)       ARTICLE 7
I ;  4 ; F),  7 A

Le Président d'une commission / comité fédéral est responsable du bon fonctionnement de sa Commission / comité. Il a dans tout vote, voix prépondérante en cas de partage égal des voix. S'il est en désaccord avec la majorité des membres de sa Commission / comité, pour des raisons qu'il croit devoir maintenir, il doit immédiatement en informer le Bureau Directeur Fédéral. 

I ;  4 ; F),  7 B

Le Bureau Directeur Fédéral, s'il maintient la décision du Président de la Commission / comité, l'autorisera de ce fait à réformer éventuellement ce / cette dernière, conformément au TITRE I ; CHAPITRE 4 ; F) ; ARTICLE 3. 

I ;  4 ; F),  7 C

S'il l'infirme, le Président de la Fédération pourra, sur proposition du Bureau Directeur Fédéral, désigner un nouveau Président de Commission qui devra recevoir l'agrément du plus prochain Comité Directeur Fédéral, qui formera sa commission suivant les règles précitées.

I ;  4 ; F),  7 D

Le président du CCSSF peut être amené à dissoudre son comité dans le cas I ;  4 ; F),  7 B. De nouvelles élections seront alors organisées selon les modalités prévues aux statuts fédéraux titre V, article 6.
TITRE I ; CHAPITRE 4; G)                          Le CCSSF 

COMITE de COORDINATION des SPORTIFS SOURDS de F RANCE 

TITRE I ; CHAPITRE 4 ; G)       ARTICLE 1
Définition

Il est établi conformément aux statuts, TITRE V ; article 6  et fonctionne selon les règlements fédéraux.  Il se réunit au plus 4 fois par an.
TITRE I ; CHAPITRE 4 ; G)       ARTICLE 2
Composition

Le CCSSF se compose de cinq membres déficients auditifs élus comme précisé dans les statuts fédéraux et le règlement intérieur. 

TITRE I ; CHAPITRE 4 ; G)       ARTICLE 3
Elections

Les associations ayant le droit de vote ont leur nombre de voix défini par le service licence de la FFH.

L’élection de 4 des 5 membres prend place par voie postale avant l’Assemblée Générale  élective Fédérale et est conforme aux statuts fédéraux hormis le nombre de voix décrit dans la première ligne  du TITRE III, Article 1 ; A   qui est défini ainsi :

  1 à 10
licenciés

1 voix

En cas d’égalité pour le 4ème siège, une élection entre les candidats concernés sera réalisée.
Les résultats sont proclamés après la fin de la procédure des élections fédérales déterminant la composition du comité directeur fédéral.

Après respect du nombre de féminines élue, les candidats arrivés en tête seront déterminés pour répondre au  total de 4 élus déficients auditifs. 

Les 5 membres ainsi  élus se réunissent dans le même temps que le comité directeur fédéral pour élire en interne le président du CCSSF.

Le résultat de l’élection au sein du CCSSF est proclamé après que le président de la FFH soit élu.

TITRE I ; CHAPITRE 4 ; G)       ARTICLE 4
Missions du CCSSF
- Gérer les relations internationales avec l’ICSD ou autres organismes internationaux membres de l’ICSD.

- Procéder aux inscriptions sportives des Equipes de France engagées dans les compétitions internationales officielles, sur la base des sélections de la Direction Technique Nationale.
- Gérer les relations avec les dirigeants des associations ayant un ou des licenciés déficients auditifs.

- Préconiser des plans d’actions pour développer la pratique sportive des licenciés déficients auditifs.

- Collaborer avec les autres organes, commissions, comités de la Fédération pour un travail en harmonie sur le territoire.

- Etablir des comptes rendus de réunion qui seront adressés au secrétaire général de la fédération pour information.

- Réaliser un compte rendu, écrit & succinct, d’activité à présenter à l’assemblée générale fédérale. 

- Gérer en relation avec le trésorier fédéral un budget de fonctionnement exclusivement pour son activité interne. 

TITRE I ; CHAPITRE 4 ; G)       ARTICLE 5
Démission

En cas de démission d’un de ses membres, le CCSSF peut coopter un nouveau membre le temps restant du mandat à courir. Cette démission devant être présentée par écrit au président du CCSSF.
Si c’est l’élu par l’assemblée générale FFH qui démissionne, il démissionne aussi du comité directeur FFH. Il sera remplacé par un autre élu ad hoc ou temporairement par une personne déficiente auditive désignée par le bureau exécutif fédéral le temps restant du mandat à courir.
TITRE III ; CHAPITRE 2 ; 
ARTICLE 3 : licences et assurance

Elles sont renouvelées chaque saison. La saison débute le 1er Septembre et se termine le 31 aout de l'année suivante. Les modalités de formalités administratives pour la délivrance des licences et assurances sont mentionnées chaque année dans une circulaire fédérale
TITRE V
Suppression de la « Fonds pour l’Aide et la Promotion d’ HANDISPORT », (FAPH)
Suppression du titre V dans son ensemble et renumérotation en conséquence

REGLEMENT DISCIPLINAIRE RELATIF A

LA LUTTE CONTRE LE DOPAGE

Remplacement du Règlement disciplinaire dopage précédent par un nouveau, pour le mettre en conformité avec le décret 2011-58 du 13 janvier 2011.
Cette mise en conformité  est demandée par le ministère le 11 février 2011.
Le texte proposé par la FFH a été agréé par le ministère le 14 avril :
<< Par courriel daté du 14 avril 2011, vous avez transmis au Bureau DS/B2 votre projet de règlement disciplinaire de lutte contre le dopage en tenant compte des observations faites.

            Votre projet de règlement disciplinaire dopage est conforme à l’annexe II-2 de l’article R. 232-86 du code du sport constituant le règlement disciplinaire type des fédérations sportives agréées relatif à la lutte contre le dopage.  >>

Le nouveau ‘’Règlement disciplinaire relatif à la lutte contre le dopage’’ a été voté par le comité directeur fédéral en sa séance du  15 avril 2011.
Gérard MASSON                    Mai-Anh NGO                            Bernard COURBARIAUX

Président de la FFH                Secrétaire générale adjointe      Chargé  de mission  ‘’ sourds’’     

